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Convoqué le mardi 10 décembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 16 décembre 2013 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, 
Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc DUFOUR,Christian 
DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Gérard LANNELONGUE,Max 
LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques 
MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, 
Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie BLANPIED,Perla DANAN,Arnaud JULIEN,Catherine LABROUSSE,Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Brahim ABBOU,Laure FARGIER,Stéphane MELLA,Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Lieux culturels 
Association Maison de la Poésie 

Attribution de subventions et convention de partenariat  
Exercice 2014 

 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

L’association La Maison de la Poésie a pour objectif le rayonnement, la diffusion, la valorisation auprès des 
publics, de l’expérience et de la création poétiques, sur l’ensemble du territoire de la Ville de Montpellier et, 
plus largement, en Région Languedoc Roussillon.  
 
Membre de la Fédération Européenne des Maisons de la Poésie, elle se doit : 
- de créer les synergies nécessaires à la réalisation de ses ambitions entre les différents acteurs de la poésie – 
créateurs, éditeurs, comédiens, lecteurs et grand public ;  
- de favoriser la diffusion des projets ayant la parole poétique pour centre et raison d’être ;  
- de servir de lieu-ressource, de lieu d’accueil et de conseil ; 
- de programmer à l’année rencontres, lectures, tables rondes, manifestations contribuant à rendre audible la 
poésie et à l’inscrire dans la quotidienneté de la vie des Montpelliérains, et au-delà ;  
- d’être l’interlocutrice constante, et le relais local, de l’association Printemps des Poètes, et d’assurer la 
diffusion de ses actions sur Montpellier et sa région ;  
- de contribuer à favoriser l’émergence et à rendre visible toutes les formes de l’activité poétique, des plus 
classiques au plus contemporaines, de les accueillir et valoriser au sein de sa programmation annuelle ; 
- de travailler à la sensibilisation des plus jeunes, en particulier en milieu scolaire, à la poésie. 
 
Structure référente en terme de poésie au niveau régionale, cette association bénéficie du soutien financier de la 
totalité des partenaires publics : Centre National du Livre, Région Languedoc-Roussillon, Conseil Général de 
l’Hérault, Agglomération de Montpellier et, plus fortement encore, de celui de la Ville de Montpellier. 
 
En 2014, l’association La Maison de la Poésie organisera l’édition montpelliéraine de la 16ème manifestation 
nationale du Printemps des Poètes (8-23 mars 2014) en prenant en charge la pleine responsabilité de 
l’organisation et de la programmation de l’édition montpelliéraine du Printemps des poètes. Sa proposition de 
programmation s’inscrira dans le cadre général fixé par la structure nationale « Le Printemps des Poètes » : la 
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poésie au cœur des arts. Pour ce faire, la Maison de la Poésie s’engage à travailler avec un certain nombre de 
lieux et de centres d’art de Montpellier et à mobiliser fortement les acteurs locaux de la poésie. 
 
La Maison de la Poésie se voit depuis 2010 accueillie gracieusement par la Ville de Montpellier, grâce à la mise 
à disposition de locaux situés Moulin de l’Evêque, 78 avenue du Pirée, mise à disposition dont on peut estimer 
qu’elle représente une aide en nature s’élevant à 12 000 euros annuels. Situés à l’entrée de ville, en provenance 
de l’aéroport, de l’autoroute et des plages, ces locaux contribuent aussi à doter la Maison de la Poésie d’une 
visibilité exceptionnelle.  
Pour la mise en œuvre de ses activités l’association Maison de la poésie a demandé 16 000 euros pour le 
fonctionnement et 10 000 euros pour le Printemps des poètes. 
 
 

Présentation simplifiée du compte de Résultat 2012 et du budget Prévisionnel 2014 
de l’association Maison de la Poésie. 

 
Charges CR 2012 BP 2014 Produits CR 2012 BP 2014 

Achats  7 268 12 902 Recettes 1 000 2 000 
Services extérieurs 11 703 18 895 Subventions 27 707 54 000 
Salaires et charges de personnel 6 135 24 653 Ville 15 000 26 000 

Autres charges 283 1 550 Conseil Général 1 000 1 500 

Dotations amortissements 174 - Agglomération 3 000 10 000 

----------------- - - CNL 3 000 4 000 

---------------- - - Région 3 707 10 000 

---------------- - - DRAC 0 2 500 

 - - ENAD MTP 2 000  
---------------- - - Cotisations et autres 940 2 000 
 - - Autres produits 23  
Totaux 25 563 58 000 Totaux 29 670 58 000 
Excédent   4 107 - Déficit - - 

 

 
 

 
Considérant que les objectifs poursuivis par l’association Maison de la Poésie s’inscrivent pleinement dans la 
politique de la Ville en matière de diffusion de la poésie, de défense du livre, de l’écrit et de la lecture, il est 
proposé de lui attribuer deux subventions: 10 000 euros pour son fonctionnement et 5 000 euros pour 
l’organisation de l’édition montpelliéraine du Printemps des Poètes 2014, et de passer avec l’association une 
convention de partenariat jointe en annexe. Le budget prévisionnel global de l’association Maison de la 
Poésie est également joint en annexe. 
 
 
Tableau d’attribution 

Code 
association 

Nom Association Nature Montant 

3988 Maison de la Poésie F 10 000 € 
3988 Maison de la Poésie P 5 000 € 

                                                                      TOTAL  15 000 € 
Crédits inscrits au chapitre 923, nature 6574, ligne de crédit 1596 
 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d’approuver la mise à disposition des locaux précités qui constitue une aide en nature et dire que le montant 
valorisé de cette aide sera ainsi inscrit au titre de subventions dans le compte administratif de la Ville et dans les 
comptes de l’association ; 
-  de décider de l’attribution et de l’affectation des deux subventions telles que définies ci-dessus sous réserve de 
signature de la convention de partenariat ; 

Contribution en nature 

Mise à disposition du local 78 avenue du Pirée : 12 000 euros. 



- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus pour un 
montant total de 15 000 € ; 
 - d’autoriser Madame Le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 17/12/2013 
 


